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Mesdames et Messieurs,

Bonjour,

Je vous remercie de vous être déplacés en si grand nombre pour entendre les grandes orientations budgétaires de la Ville de Saint-Eustache pour l’année 2009.

Je remercie également la Chambre de commerce Saint-Eustache / Deux-Montagnes / Sainte-Marthe-sur-le-Lac, de m’offrir le privilège de m’adresser à vous par le biais de cette tribune.

Nous avons intitulé le document de prévisions budgétaires 2009 « Perspectives d’avenir », une formule qui traduit une vision claire, que nous souhaitons concrétiser dans la continuité de ce que nous avons entrepris à ce jour, pour assurer non seulement le présent, mais l’avenir de tous les Eustachois.

En période d’instabilité économique, nous sommes tous d’accord pour dire que l’heure n’est pas à la prodigalité, mais à la responsabilité.

La responsabilité, cela implique de gérer avec rigueur, de consolider nos acquis, de répondre aux impératifs.

Cela signifie aussi de voir à long terme et de préparer l’avenir en conséquence.

Je vous ai entretenus, l’an dernier de l’importance d’investir massivement dans les infrastructures, dont dépendent de grands enjeux comme la sécurité, la qualité de vie et la compétitivité de nos entreprises.

Le déficit d’entretien des infrastructures souterraines et routières que nous connaissons, au Québec comme au Canada, est considérable.

Il constitue une dette cachée dont il faut éviter de transférer le fardeau aux générations futures.

À ces enjeux, s’ajoute à présent la nécessité de contrer les effets de la crise économique que nous nous apprêtons à traverser.

Les gouvernements nationaux ont également établi comme stratégie d’investir massivement dans les infrastructures, pour contrer les effets de la crise financière et la diminution du PIB.

À ce jour, à Saint-Eustache, la Ville et ses organismes affiliés ont consacré des efforts importants pour renouveler les infrastructures, afin de répondre à des besoins aussi réels que pressants. Au total, depuis notre arrivée en 2000, ce sont plus de 107 M $ qui ont été investis à ce chapitre.

Et grâce aux nouvelles sources de financement, tels Chantier Canada et le retour de la taxe d’accise sur l’essence, nous pourrons continuer sur notre lancée en 2009, pour nous assurer de solides assises de développement à long terme. 

Bien sûr, les subventions gouvernementales, pour bienvenues qu’elles soient,  nous obligent non seulement à affecter des sommes importantes au budget, mais aussi à emprunter davantage pour y avoir droit. 

La dette, qui était jusque-là cachée dans le déficit d’entretien des infrastructures souterraines, devient à présent apparente aux yeux des contribuables.

Cependant, malgré l’importance de nos investissements en matière d’infrastructures, nous sommes fiers de réussir, à force de rigueur administrative et de planification adéquate,  à contenir la dette dans des limites raisonnables et à maintenir l’un des plus bas taux d’endettement observé chez les villes de taille comparable au Québec.  

Pour illustrer ce fait, rappelons simplement que le taux d’endettement en 2000 s’établissait à 3,57 %, tandis qu’il se situe actuellement à 2,07 %, une baisse substantielle de 42 %. 

Ces données nous placent parmi les villes les plus performantes au Québec à cet égard. Pour mieux comprendre cette performance, indiquons que les indices disponibles en 2006 établissaient ce taux à  3,27%  pour les villes membres de la CMM.

Cette stratégie d’investissement dans les infrastructures a définitivement porté fruit et doit se poursuivre.  Elle aura fait en sorte de rendre la Ville attrayante, ce qui a eu pour résultat d’attirer de nouveaux résidents et de favoriser la rétention de nos citoyens.

À preuve, en huit ans, notre parc immobilier s’est enrichi de plus de 2 656 nouvelles unités de logement, dont la valeur moyenne s’établit à 251 500 $, en hausse de 101% par rapport à la même valeur en 2000.

De  2001 à aujourd’hui, la Ville aura émis plus de 650 M $ en valeur de permis de construction.  Pour la seule année 2008, la valeur des permis s’élève au chiffre record de 111 M $ en date d’aujourd’hui.

Il s’agit là d’une croissance spectaculaire, si on la compare aux investissements combinés des huit années qui ont précédé notre arrivée, qui totalisaient 224 M $.

Et en dépit de la récession, 2009 s’annonce comme une autre année importante à ce chapitre, avec l’établissement d’un centre d’hébergement et de résidences pour personnes âgées, à proximité de l’hôpital.

La construction de ces projets confirmés, qui représentent plusieurs dizaines de millions de dollars, débutera dès le printemps prochain.

La roue s’est mise en mouvement. Ces huit dernières années, le visage économique de la Ville aura radicalement évolué, avec l’arrivée de nouvelles entreprises, de nouveaux joueurs commerciaux d’envergure, de nouvelles institutions, avec l’essor considérable qu’ont pris plusieurs entreprises eustachoises établies de longue date.

Bref, sur tous les plans, Saint-Eustache assure aujourd’hui pleinement son rôle de pôle économique régional, avec toutes les retombées positives que cela implique.

Tout ceci nous a permis de mettre en place des mesures qui améliorent la qualité de vie des familles, des jeunes et des aînés, notamment en matière de sports et de loisirs, de protection de l’environnement et de culture, où nous faisons figure de précurseurs et d’innovateurs.

Il me fait d’ailleurs plaisir de rappeler que Saint-Eustache s’est distinguée cet automne, chez les municipalités de 10 000 à 50 000 habitants, pour l’excellence de sa politique en matière de sports et de loisirs.  

En présence d’intervenants de partout dans le monde, réunis dans le cadre du Congrès mondial du loisir, Saint-Eustache s’est ainsi vu décerner le titre de Ville de l’année au Québec dans cette catégorie.

La gratuité dans les sports, les investissements dans les infrastructures et la création d’un fonds d’infrastructures sportives ont été jugés comme les mesures les plus innovatrices observées au Québec.  

Cette récompense, nous en sommes extrêmement fiers, bien sûr parce qu’elle représente le couronnement de huit années d’engagement envers la famille et les jeunes, mais, surtout, parce qu’elle contribue à aider les jeunes à se constituer un capital santé, le plus gratifiant des legs que nous pouvions laisser en héritage à nos concitoyens.

Ces mesures, je le répète, n’auraient pas pu être implantées si nous n’avions, au préalable, soigneusement préparé le terrain, en stimulant le développement économique et démographique, et en établissant un mode de gestion aussi dynamique dans sa planification que rigoureux dans son application.

Dans la nécessité de préparer adéquatement l’avenir, le budget 2009 permettra de combler une partie du déficit des infrastructures et de faire face aux effets des changements climatiques, qui sont d’ores et déjà observables sur nos routes.  

En 2009, ce seront donc 18,4 M $ qui seront investis dans le renouvellement des infrastructures.

Cette somme sera notamment répartie comme suit :  

· 5, 1 M $ dans le programme d’aménagement et d’entretien des parcs, des bâtiments et des espaces publics.
· 1,4 M $ dans des travaux de réfection et d’amélioration des égouts et aqueduc.

· 9,1 M $ seront finalement investis dans le programme de pavage, ce qui en fait à, ce jour, le plus important investissement jamais appliqué à Saint-Eustache.

Cela m’amène à vous annoncer une grande primeur de ce budget, soit la création du « fonds d’infrastructures Héritage ».

Ce fonds sera notamment alimenté par de nouveaux revenus, qui seront générés par l’imposition de droits que les exploitants de carrières et de sablières sont dorénavant tenus de verser, aux municipalités où les carrières et sablières sont situées, en vertu de la toute nouvelle Loi 82, adoptée en juin dernier.

J’ai eu moi-même le privilège d’initier ce dossier au sein de l’Union des municipalités du Québec. L’UMQ a ainsi obtenu du Gouvernement du Québec l’adoption de cette loi, qui constitue une avancée majeure pour les villes qui, comme la nôtre, ont des carrières et des sablières sur leur territoire, et qui doivent subir les inconvénients de leur exploitation.

Concrètement, chez nous, la carrière qui ne versait jusqu’à présent que 108 000 $ en taxes annuelles, se verra imposer par la Ville de verser annuellement quelque 2,1 M $ d’argent neuf, qui sera, comme je le disais, injecté dans le fonds d’infrastructures Héritage.  

Il s’agit là d’une augmentation de près de 4% des revenus annuels de la Ville. 

Toujours dans l’objectif d’atténuer les effets de la crise économique annoncée et de soutenir l’économie locale, nous comptons aussi accélérer nos démarches de revitalisation, un des éléments clé de notre stratégie de développement. 

Entre autres mesures, j’ai le plaisir de vous annoncer que notre équipe double les sommes versées dans le programme d’aide à la rénovation, que nous avons mis sur pied en 2008, en collaboration avec la Société d’habitation du Québec. 

Comme la SHQ double également la mise, cette mesure portera l’enveloppe globale consentie aux propriétaires à  400 000 $, et permettra la mise sur pied de 20 nouveaux chantiers de rénovation sur le chemin de la Grande-Côte et la rue Saint-Louis. 

Comme mesure incitative additionnelle, j’annonce également le maintien du crédit de taxes accordé sur la plus-value générée par les travaux, une mesure appliquée avec succès en 2008. 

Toujours en matière de revitalisation, j’ai le plaisir d’annoncer l’inauguration prochaine du Carrefour  institutionnel régional, dans lequel nous aurons la fierté d’accueillir, dans un premier temps, la MRC de Deux-Montagnes, le Centre local de développement de la MRC de Deux-Montagnes, une antenne du cégep Lionel-Groulx, le Pôle universitaire des Basses-Laurentides, le Centre d’appel 911, de même que le Service de l’urbanisme. 

Telles que le démontrent nos analyses, l’arrivée de ces institutions, à quelques pas du futur Complexe aquatique, des arénas, du terminus d’autobus, de la bibliothèque et de plusieurs autres services de proximité, créera un pôle attractif de premier ordre et contribuera de façon importante à la revitalisation du Vieux-Saint-Eustache, ainsi qu’à la formation professionnelle et continue de notre main-d’œuvre.
C’est également en 2009 que seront entrepris les premiers travaux de prolongement de la promenade Paul-Sauvé, pour lesquels nous nous sommes vu accorder une subvention de 161 000 $ de la CMM et du ministère de l’Environnement du Québec.

Par son caractère environnemental et ses retombées aux plans récréotouristique et culturel, ce projet contribuera lui aussi, de façon significative, à la revitalisation du Vieux-Saint-Eustache.  

Rappelons que le concept initial de la promenade Paul-Sauvé prévoit son extension jusqu’au site de la future bibliothèque, à l’est du pont Arthur-Sauvé. 

La promenade Paul-Sauvé est certainement l’une des réalisations de notre équipe dont nous sommes les plus fiers.

Fiers, parce qu’elle offre à tous un accès privilégié à la rivière, qu’elle en protège les berges et qu’elle rehausse la beauté des bâtiments patrimoniaux qui l’entourent. 

J’ai également le plaisir de vous annoncer que le projet de construction de la bibliothèque entre dans la phase du concours architectural.  

Nous avons, en effet, reçu de la ministre de la Culture et des communications du Québec, confirmation de l’octroi d’une subvention de 3,1 M $. 

Une première pelletée de terre est envisagée pour septembre prochain. Cet autre projet structurant consolidera également la revitalisation du chemin de la Grande-Côte, donnera un autre accès privilégié aux berges, en plus d’enrichir la vie culturelle des Eustachois.

Enfin, pour conclure sur le chapitre de la revitalisation, c’est en 2009 que le futur complexe aquatique ouvrira ses portes à la population.

Cette infrastructure de loisirs remplacera très avantageusement l’ancienne piscine devenue inappropriée pour répondre aux besoins d’une population comme la nôtre.

Avec le Complexe Multisport, qui, un an à peine après son ouverture, connaît un succès au delà des attentes, avec tous les parcs et plateaux sportifs réaménagés et bientôt, avec le complexe aquatique, Saint-Eustache s’impose comme une ville extrêmement compétitive, par rapport à d’autres municipalités de la Couronne Nord attrayantes pour les familles, ce qui contribue, encore une fois, à assurer une qualité de vie exceptionnelle et à favoriser notre développement démographique, social et économique.

Un des dossiers prioritaires qui retiendra notre attention, en 2009, est celui du transport en commun, un dossier qui fait consensus, tant dans la population qu’au sein de tous les paliers de gouvernement.

Depuis 2000, nos efforts en cette matière se sont traduits par un réaménagement complet des horaires et des circuits, si bien que les secteurs industriel et commercial  sont aujourd’hui bien desservis par le transport en commun, ce qui vous aide, vous les entrepreneurs et gens d’affaires, à attirer et à conserver une main-d’œuvre qualifiée.

Nous avons aussi fait en sorte d’aménager un nouveau terminus d’autobus et d’implanter un circuit d’autobus express vers le métro de Laval, qui effectue plus de 2 000 déplacements par semaine. 

Pour le confort des usagers et pour stimuler l’économie locale, nous avons également fait l’acquisition de neuf nouveaux autobus de marque NovaBus, construits ici même à Saint-Eustache.

Toutes ces mesures concrètes combinées ont fait en sorte d’accroître, depuis 2004, le nombre d’heures de service de 148 %, et le nombre d’usagers, de 
142 %.

Dans une perspective d’avenir, nous entendons poursuivre le développement du transport en commun dans la continuité de ce qui a été entrepris avec succès à ce jour.

Comme vous le savez, nous travaillons depuis plusieurs années pour obtenir une gare de trains de banlieue à Saint-Eustache, de même qu’un stationnement incitatif de 1000 places, pour lequel nous avons déjà réservé un terrain.  

Le dossier est en bonne voie de réalisation ;  les plans concepts sont réalisés, l’AMT a même inclut le projet de gare dans son Plan triennal d’immobilisation.  Ne reste plus que les autorisations gouvernementales à obtenir pour que le projet voit enfin le jour. 

Nous comptons, bien évidemment, maintenir la pression sur le ministère des Transports, pour une conclusion rapide de ce dossier.

En misant sur le transport en commun, notre objectif est de faire en sorte que les déplacements soient facilités, au point de permettre à de nombreuses familles de se départir de leur seconde voiture et de réaliser, ainsi, d’importantes économies.

De plus, pour assurer davantage de fluidité au plan de la circulation, nous entendons faire évoluer le dossier pour l’implantation de voies réservées aux autobus sur l’autoroute 15, ce qui permettrait aux autobus en direction du métro de gagner au moins 20 minutes en heure de pointe.

Nous allons également mettre l’accent sur le réaménagement du rond-point du boulevard Arthur-Sauvé et de l’autoroute 640. 

Là encore, les pronostics sont bons ; nous avons défini, avec la direction générale du ministère des Transports du Québec, les plans de réalisations.  

Ne reste, encore une fois, que les autorisations gouvernementales à obtenir, ce que nous nous emploierons à faire au cours des prochaines semaines.  

C’était là, en gros, le résumé de quelques uns des dossiers prioritaires auxquels nous consacrerons temps, énergie et ressources en 2009.

Avant d’aborder le chapitre de la taxation, je me permettrai, cependant, de faire un bref survol de quelques-unes des principales mesures incluses au budget, touchant l’environnement et la sécurité publique.

Tout d’abord, nous complèterons en 2009 la distribution, à toutes les résidences de Saint-Eustache, de bacs verts roulants gratuits, pour la cueillette des ordures ménagères. Cette mesure permettra de ramener la fréquence de cueillette des ordures à une fois semaine tout au long de l’année. 

De plus, après avoir étendu la cueillette des matières recyclables aux résidences unifamiliales et aux multilogements, nous étendrons également la cueillette des matières recyclables aux secteurs industriel, commercial et institutionnel et ce, dès que la crise touchant les centres de tri sera résorbée.  

Désormais, tout le monde à Saint-Eustache - la population comme les citoyens corporatifs - pourra participer à l’effort collectif de recyclage.

Cela nous permettra de réduire de façon significative le tonnage de matières destinées à l’enfouissement, l’impact négatif sur l’environnement, de même que  les coûts de disposition des déchets.

Par ailleurs, en matière de sécurité publique, j’ai le plaisir de vous annoncer une mesure qui place, une fois de plus, Saint-Eustache, dans le peloton de tête des municipalités les plus innovatrices au Québec, au plan des technologies de l’information, qui réside en le déploiement d’un réseau d’antenne WIFI sur tout le territoire de la Ville.

Ce système performant permettra aux employés, pompiers et policiers, d’accéder au réseau informatique de la Ville, optimisant ainsi le rendement et les interventions.

De plus, grâce à ce réseau d’antenne, nous serons également en mesure d’accroître la sécurité dans les endroits publics jugés problématiques, en installant, au besoin, des caméras de surveillance, pour contrer des problèmes d’attroupement, de vandalisme ou de trafic de stupéfiants. 

Enfin, les citoyens pourront aussi bénéficier directement de ce système qui leur permettra d’accéder gratuitement aux zones Internet qui seront déployées dans plusieurs parcs et bâtiments publics, ce qui rend la mesure tout à fait innovatrice.

Je vous ai présenté les principaux faits saillants du budget 2009. Je passe ,à présent, à la présentation de ses grands paramètres financiers.

	RECETTES:
	

	Taxes municipales
	     44 575 200 $ 

	Compensation tenant lieu de taxes
	       1 193 000 $ 

	Autres services rendus
	       1 373 500 $ 

	Autres recettes de sources locales
	       6 385 800 $ 

	Transferts conditionnels
	       1 725 100 $ 

	TOTAL DES RECETTES
	      55 252 600 $ 

	
	

	DÉPENSES:
	

	Administration générale
	       7 666 200 $ 

	Sécurité publique
	       9 547 100 $ 

	Transport routier
	       9 044 600 $ 

	Hygiène du milieu
	       8 152 400 $ 

	Urbanisme et mise en valeur du territoire
	       2 248 100 $ 

	Loisirs et culture
	       6 995 700 $ 

	Déboursés en immobilisation à même les recettes
	          160 000 $ 

	Service de la dette
	       8 146 600 $ 

	Dépenses gouvernementales
	       3 291 900 $ 

	TOTAL DES DÉPENSES
	      55 252 600 $ 


Passons maintenant aux mesures prises dans le budget 2009, au plan de la taxation.

Sachez d’abord qu’à ce chapitre, deux principes ont guidé nos décisions : la responsabilité et le respect de la capacité de payer des contribuables.

Il faut, d’entrée de jeu, rappeler que nous avons dû composer, en 2008, avec des hausses faramineuses des coûts de certains services, dont ceux reliés à la disposition des déchets et à l’achat de produits chimiques pour les usines de traitement et d’assainissement des eaux.

Au seul chapitre de la disposition des déchets, nous avons connu une hausse de 900 500 $, soit une augmentation de tout près de 40 % des coûts.

En dépit de cette augmentation substantielle des coûts, la taxe de service sur les déchets ne connaîtra qu’un ajustement mineur en 2009, que nous avons réussi à contenir bien en deçà des dépenses imposées à la Ville, une taxe qui demeure inférieure à celle imposée dans un très grand nombre de municipalités.

La taxe sur les déchets s’établit donc à 145 $, une augmentation d’à peine 21 $ par rapport à 2008.

Comme je le disais, la même explosion des coûts s’est observée pour l’achat des produits chimiques nécessaires au traitement et à l’assainissement des eaux.

Malgré une augmentation de près de 65% des coûts reliés à ces achats, la taxe de service pour l’assainissement des eaux s’établit à 131 $, un ajustement d’à peine 10 $ par rapport à l’an dernier.

La taxe d’eau et d’aqueduc, fixée à 122 $ en 2009,  connaîtra, elle, un léger ajustement de 7 $, bien inférieur aux hausses de coûts subies par la Ville.

Enfin, bonne nouvelle pour les contribuables, en cette troisième année de l’étalement du rôle d’évaluation, dans le but de minimiser l’impact de la hausse de valeur des propriétés sur le compte de taxes, j’ai le plaisir d’annoncer que, pour une sixième année consécutive, nous abaissons de façon importante le taux de la taxe résidentielle. 

Celle-ci passe donc de .95 $ à .86 $ du 100 $ d’évaluation.

C’est donc dire qu’en dépit de l’ajustement nécessaire des taxes de services, nous avons réussi à faire en sorte que la majorité des propriétaires voient leur compte de taxes diminuer, demeurer le même ou connaître une augmentation inférieure à l’inflation.

J’ai également le plaisir de vous annoncer une autre baisse marquante du taux de taxe pour les immeubles non résidentiels, qui passe de 2,30 $ à 2,21$ du 100 $ d’évaluation.  Ce qui revient à dire que la quasi totalité des commerçants et gens d’affaires verront, eux aussi, leur compte de taxes diminuer, demeurer le même ou connaître une augmentation inférieure à l’inflation.

Chers amis, ceci conclut mon exposé budgétaire pour l’année 2009.  Ce budget d’investissements compte parmi les plus importants que notre équipe a eu à réaliser à ce jour, et contribuera, nous en sommes convaincus, à assurer à long terme l’avenir de notre collectivité. 

Je tiens à remercier de façon particulière mes collègues élus, d’avoir mis leur vision, leurs compétences et leur expérience au service d’un exercice aussi complexe que l’élaboration d’un budget de cette taille.  Je remercie également  l’ensemble des services municipaux pour leur précieuse collaboration.

Enfin, à l’approche de la nouvelle année, je tiens à vous réitérer mes meilleurs vœux de santé. Pour votre santé physique en premier lieu, mais également pour votre santé économique, gage de notre succès collectif. 

Merci et bonne fin de journée !
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